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ACCESSION DE L'ALBANIE

Questions et réponses additionnelles

Addendum

Le Ministère de l'industrie, des transports et du commerce de la République d'Albanie a fait
parvenir au Secrétariat les questions et réponses additionnelles ci-après, concernant l'Aide-mémoire
sur le régime de commerce extérieur (document L/7613) et les réponses aux questions précédentes
(documents WT/ACC/ALB/3 et WT/ACC/ALB/4), lesquelles se rapportent à l'emploi et à la
main-d'oeuvre.

_______________

QUESTIONS RELATIVES A L'EMPLOI
ET A LA MAIN-D'OEUVRE

Question 1

Quelles sont les mesures adoptées par le gouvernement de l'Albanie en vue de combattre
le chômage? Prière de fournir des statistiques récentes concernant le chômage.

Réponse

L'Albanie combat le chômage par des mesures telles que celles qui sont décrites ci-après.
Le Département des services de l'emploi dispose de bureaux dans 36 districts à travers le pays. La
tâche principale de ces bureaux consiste à identifier les possibilités d'emploi et à faire en sorte que
les renseignements concernant ces possibilités soient portés à la connaissance des personnes sans emploi.

Ces services travaillent avec le secteur privé afin d'aider à améliorer l'information sur les besoins
et les possibilités d'emploi. Par exemple, ils conseillent les nouveaux directeurs d'entreprises sur la
manière de présenter les renseignements concernant les emplois existants et à venir, et les exigences
en matière de qualification pour chaque poste.

En outre, l'Albanie dispose d'un programme visant à améliorer les qualifications professionnelles
et techniques de la population active par une formation et des stages. Le programme a pour but
d'améliorer les compétences en matière de gestion et les compétences techniques et de les adapter aux
besoins et aux perspectives d'une économie de marché. Il est développé selon quatre axes principaux:

i) formation des travailleurs organisée par les entreprises privées dans le domaine des
qualifications techniques;
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ii) formation en établissement organisée en coopération avec le Département des services
sociaux du Ministère du travail;

iii) formation proposée dans le cadre de clubs et d'associations de gens d'affaires;

iv) dans le cadre de travaux publics entrepris par le gouvernement, possibilité d'une
formation en cours d'emploi pour les personnes travaillant sur des projets
d'infrastructure et d'autres travaux publics.

Le taux de chômage enregistré en Albanie pour les six premiers mois de 1996 est d'environ
10,7 pour cent de la population active. Le secteur privé emploie 80 pour cent des actifs.

Question 2

Quel système régit en Albanie l'admission temporaire de personnes physiques aux fins
de la fourniture de services?

Réponse

Il n'existe pas de restriction à l'admission temporaire des personnes dans le cadre des transferts
internes de cadres et de personnel spécialisé pour la fourniture de services.

Question 3

De quelle manière l'admissionde main-d'oeuvre étrangère est-elle réglementée en Albanie?
Existe-t-il des contingents spécifiques pour l'emploi de main-d'oeuvre étrangère en Albanie? La
délivrance de permis de travail, le cas échéant, est-elle subordonnée à un examen des besoins
économiques?

Réponse

La Loi n 7939 sur l'immigration adoptée le 25 mai 1995, et ses décrets d'application,
réglementent l'admission et le séjour de tous les ressortissants étrangers qui souhaitent exercer une
activité économique en Albanie. Il n'existe pas de contingent spécifique pour l'emploi de ressortissants
étrangers parce que leur activité est considérée comme ayant un intérêt pour le développement
économique du pays. Le Département des migrations du Ministère du travail est l'organisme chargé
de délivrer les permis de travail aux ressortissants étrangers qui souhaitent entreprendre une activité
économique en Albanie.

Question 4

L'Albanie a-t-elle signé des accords internationaux concernant l'emploi de main-d'oeuvre
étrangère?

Réponse

L'Albanien'a signéaucunaccord international concernant l'emploidemain-d'oeuvre étrangère.
Il existe un accord bilatéral entre l'Albanie et l'Allemagne qui permet l'émigration de ressortissants
albanais pour une durée limitée à 18 mois. Cette émigration représente à la fois une possibilité d'emploi
et de formation. Les modalités de l'accord entre l'Albanie et la Grèce concernant l'émigration saisonnière
de ressortissants albanais en Grèce sont en cours d'élaboration.
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Question 5

Existe-t-il des restrictions concernant l'admission et le séjour temporaire des dirigeants
et cadres supérieurs transférés à l'intérieur d'une entreprise?

Réponse

Il n'existe pas de restriction concernant l'admission et le séjour temporaire des dirigeants et
cadres supérieurs transférés à l'intérieur d'une entreprise.




